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Historique 
Le fonds WPF-179 provient de l’ancien service territorial des archives, une institution créée 

par arrêté no 1347 AA du 20 juin 1962 (abrogé)1 pour répondre aux besoins croissants de gestion et de 
conservation des archives en Polynésie française. Ce service avait pour mission principale de 
centraliser la gestion des documents publics produits et reçus par les assemblées, administrations, et 
organismes publics, et de veiller à la sauvegarde des archives privées présentant un intérêt historique 
ou culturel.  

Ses attributions ne se limitaient pas uniquement à la conservation, puisqu’ils incluaient 
également le tri, le classement, l’inventaire et la communication des documents aux fins administratives, 
scientifiques, sociales ou culturelles. Le service territorial des archives assurait également le dépôt légal 
imprimeur pour le compte de la BNF jusqu’en 2004, en recevant un exemplaire des publications locales 
et des travaux de recherche commandités par le territoire, ce qui renforçait son rôle dans la 
préservation du patrimoine intellectuel et documentaire de la Polynésie française. 

L’évolution des pratiques archivistiques a conduit à la délibération no 83-81 du 28 avril 19832 
portant sur la réglementation archivistique en Polynésie française, précisant notamment les modalités 
de tri et de conservation des archives courantes, intermédiaires et définitives. Ces mesures visent à 
garantir une gestion rigoureuse et adaptée des documents tout au long de leur cycle de vie.  

Par conséquent, par arrêté no 1742 AR du 16 décembre 1983 modifié, le service territorial des 
archives s’est vu attribuer un rôle de supervision des dépôts intermédiaires, contrôlant la conservation 
des documents dans les subdivisions administratives et intervenant sur les éliminations, toujours 
soumises à son approbation. Par ailleurs, il entretenait des relations institutionnelles avec le Service 
des Archives de France, ce qui contribuait à harmoniser ses pratiques avec des standards nationaux. 

Tout au long de son existence, le service territorial des archives n’a eu qu’un seul chef de 
service, M. Pierre MORILLON, dont l’engagement a permis de poser les bases de l’archivage en 
Polynésie française. 

En fin d’année 2011, dans le cadre de la réforme de l’administration et de la refonte du domaine 
des archives, le service territorial des archives a été dissout et ses responsabilités transférées au service 
du patrimoine archivistique et audiovisuel (SPAA)3. Ce dernier a hérité des missions de gestion des 
archives publiques tout en élargissant son périmètre d’action à la conservation et à la numérisation des 
archives audiovisuelles. Cette transition a marqué une modernisation des pratiques, prenant en compte 
les nouveaux enjeux de la conservation numérique et de la valorisation culturelle. 

Ainsi, l’ancien service territorial des archives (ARC) fut en activité pendant 49 ans, dont 15 ans 
sous l’autorité de l’État [1962-1977] et 34 ans sous celle de la Polynésie française [1977-2011]. Les 
archives les plus anciennes de ce service proviennent d’un local situé dans le bâtiment administratif A1, 
sis à Papeete, avenue du Commandant DESTREMEAU. Ce local servait alors d’espace de stockage 
avant la construction du dépôt des archives définitives de Tīpaeru'i. 
  

                                                      
1 Cf. https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=283999&idr=0&np=1 
2 Cf. https://lexpol.cloud.pf/LexpolRecherche.php?idr=985  
3 Cf. https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=348699  



 

 
 

Analyse des versements 
La description sommaire du fonds 

Le fonds WPF-179, couvrant la période de 1962 à 2018, reflète les activités administratives et 
patrimoniales du service territorial des archives (A.R.C). Il contient une grande diversité de documents, 
tels que des correspondances, des rapports d’activité, des dossiers de gestion, ainsi que des documents 
relatifs à des projets de valorisation culturelle. Ces archives témoignent des différentes missions 
exercées par le service territorial des archives avant le transfert de ses fonctions au Service du 
Patrimoine Archivistique et Audiovisuel (Te Piha Faufa'a Tupuna, SPAA-TPFT). 

Le récolement général de la série WPF adopté par l’arrêté no 161 CM du 24 février 20224, a 
permis d’identifier un vrac d’archives provenant de l’ancien service territorial des archives. Ces 
archives, qui n’ont pas été traitées avant le transfert des missions par le Service du Patrimoine 
Archivistique et Audiovisuel, totalisent environ 41 mètres linéaires de documents organisés en sept 
grandes typologies : 

 Administration générale du service (21,2 ml) ; 
 Archivage public et privé (8,5 ml) ; 
 Bibliothèque patrimoniale et dépôt légal (2,4 ml) ; 
 Consultation et communication d’archives (1,8 ml) ; 
 Contrôle des archives publiques (0,1 ml) ; 
 Valorisation (0,9 ml) ; 
 Vrac (0,4 ml). 

Ces documents sont actuellement conservés au sein du magasin de conservation définitive no 
312, situé dans le dépôt des archives définitives de Tīpaeru'i. La diversité de ces archives constitue une 
ressource précieuse pour comprendre l’organisation, les pratiques et l’impact patrimonial du service 
territorial des archives au fil des décennies. 

Un fonds d’archives lacunaire 

Le récolement sommaire dressé en 2022 présente des lacunes importantes qui témoignent des 
aléas liés à la gestion des archives au fil du temps. Certaines absences notables ont été identifiées lors 
du récolement.  

En particulier, deux boîtes d’archives, numérotées 4 et 9, manquent à l’appel. De plus, plusieurs 
dossiers spécifiques, qui auraient dû être intégrés à diverses boîtes, sont également absents. Ces 
dossiers incluent les numéros 739, 760, 841, 855 et 938, correspondant respectivement aux boîtes 113, 
116, 122, 124 et 129. 

Un fonds d’archives mixtes 

Le fonds présente la particularité d’être un fonds d’archives mixtes, témoignant des différentes 
périodes de gestion administrative et archivistique en Polynésie française. Cette spécificité découle des 
évolutions institutionnelles et juridiques qui ont marqué le fonctionnement de l’ancien service territorial 
des archives au fil de ses 49 années d’activité, réparties en 15 ans sous l’autorité de l’État et 34 ans 
sous celle de la Polynésie française.  

Lors de l’opération de tri, il sera nécessaire de distinguer les archives selon leurs 
appartenances respectives, ce qui reflète les différents régimes administratifs et archivistiques ayant 
caractérisé le service territorial des archives. Ainsi, le tri s’organisera autour des périodes suivantes : 

 Archives intermédiaires relevant de la compétence de l’État pour la période de [1962- 
11 juillet 1977] : Ces documents sont issus de la période où le service territorial des 
archives était directement sous l’autorité de l’État. 

                                                      
4 Cf. https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=582641&idr=1132&np=1  



 

 
 

 Archives historiques du service territorial des archives [12 juillet 1977 – 5 septembre 
1984] : Cette période correspond à une phase de transition marquée par des 
changements institutionnels, avec une évolution progressive vers une autonomie 
accrue. 

 Archives définitives du service territorial des archives [6 septembre 1984 au 31 
décembre 2011] : Cette période couvre les années où le service territorial des archives 
fonctionnait en tant qu’entité relevant directement de l’administration territoriale 
polynésienne. 

 Archives intermédiaires du service du patrimoine archivistique et audiovisuel [1er 
janvier 2012 à 2018] : Enfin, cette catégorie inclue les documents produits et reçus par 
le Service du Patrimoine Archivistique et Audiovisuel (Te Piha Faufa'a Tupuna). 

  



 

 
 

Référentiel d’indexation 
Arrêté no 4542 MCE du 4 mai 2023 relatif au traitement des arriérés archivistiques de la période (1984 – 2011) issus du 
versement WPF – 179 de l’ancien service territorial des archives (NOR  ARC23504394AM-1) -Paru in extenso au Journal 
officiel 2023 no 38 du 12/05/2023 à la page 11 203 dans la partie Ministère de la culture, de l’environnement, des ressources 
marines. 
 
 
 

I/ Administration générale du service 

11/ Correspondance« arrivée » et « départ » 
12/ Rapports d’activité 
13/ Organisation et fonctionnement 
131/ Réglementation 
132/ Formalités déclaratives 
133/ Lettre de mission 
134/ Informatisation 
135/ Immobilier 
14/ Projet de refonte du service public 

II/ Archivage public et privé 

21/ Traitements archivistiques 
211/ Archives administratives 
212/ Archives audiovisuelles 
213/ Archives iconographiques 
22/ Numérisation des collections et instruments de recherche 
23/ Relations et partenariats 
231/ Organismes internationaux 
232/ Organismes nationaux et communaux 
233/ Organismes territoriaux 

III/ Bibliothèque patrimoniale et dépôt légal 

31/ Gestion de la bibliothèque patrimoniale 
32/ Réception du dépôt légal imprimeur 

IV/ Consultation et communication d’archives 

41/ Relations avec les communes 

V/ Valorisation 

51/ Expositions 
52/ Service éducatif des archives 
53/ Tables rondes 

 
  



 

 
 

Traitement du fonds 
Les opérations de tri démarrées en avril 2025 et finalisées en octobre de la même année ont 

permis d’identifier et d’évaluer le volume des archives éliminables et intermédiaires d’une part, de trier, 
classer, inventorier et reconditionner d’autre part, les archives définitives vouées à la conservation 
définitive. 

1/ Les archives éliminables 
 Conformément à l’article 2 de l’arrêté 4542 MCE du 4 mai 2023, un bordereau d’élimination 
pour un volume de 64 boîtes d’archives soit 7 ml a été rédigé pour les typologies documentaires qui ne 
présentent plus d’intérêt public. 
 
 1/ Les documents relatifs à l’administration générale du service, tels que : 
  - la comptabilité publique de plus de 10 ans plus un exercice [1977-2011] ; 
  - les copies de dossiers administratifs [1984-2011] ; 
  - le dialogue social de plus de 5 ans [1994-2010] ; 
  - la documentation juridique et technique obsolète [1982-2011] ; 
  - la gestion des salles de consultation et de conférence [1991-1998] ; 

- le mobilier, dont les procès-verbaux de réforme de plus de 5 ans, à l’exception des 
dossiers relatifs à la sécurité des installations [1989-2011]. 

 
 2/ Les documents relatifs à l’archivage public et privé, dont notamment les copies des dossiers 
sur les relations avec les organismes internationaux [1991-2011]. 
  
 3/ Les documents relatifs à la consultation et à la communication d’archives, dont notamment 
la gestion des demandes de consultation et de communication d’archives [1991-2011]. 
  
 4/ Les dossiers individuels de personnels constitués par le service territorial des archives ont 
été traités et reconditionnés conformément aux dispositions de la circulaire no 4922 MEA du 7 novembre 
2022. La consultation menée auprès de la direction des talents et de l’innovation a d’ailleurs permis au 
SPAA-TPFT de transférer 10 dossiers auprès des entités administratives d’affectation actuelle et 25 
dossiers auprès de la DTI en vue de la consolidation du dossier unique du fonctionnaire.  

Les archives intermédiaires 
 Les archives intermédiaires ont été extraites et reconditionnées dans de nouvelles boites 
d’archives selon les cotes suivantes : 

1/ Pour les documents de la période antérieure au 12 juillet 1977 : 1 boîte d’archives cotée WE-
D-179 a été replacée en magasin de conservation dans l’attente de sa restitution à l’État. 
 2/ Pour les documents produits à partir du 1er janvier 2012 : 47 boîtes d’archives cotées WPF-
D-179 ont également été replacés en magasin de conservation. 

Les archives définitives 
Le fonds d’archives définitives reconditionné dans 32 boîtes d’archives a été reclassé 

conformément au cadre de classement adopté par arrêté no 4224 MCE du 15 avril 2021 sous la série 
WPF-179. 

L’Instrument de recherche élaboré sur la base du référentiel d’indexation apporte une meilleure 
connaissance sur le contenu de ce fonds définitif qui sera numérisé à terme, afin d’en faciliter l’accès 
au public. 

 
  



 

 
 

Communication, consultation 
Les archives publiques sont librement communicables conformément aux dispositions de l’article 6 et 
sous réserves des délais de communicabilité précisés aux articles nos 6 et 7 de la délibération no 83-81 
modifiée du 28 avril 1983 portant sur la réglementation archivistique en Polynésie française et articles 
nos 19 à 22 de l’arrêté no 1742 AR du 16 décembre 1983 relatif aux attributions du service du patrimoine 
archivistique et audiovisuel. 
Pour accéder aux archives, veuillez prendre rendez-vous directement auprès du bureau d’accueil du 
SPAA-TPFT – Tél. : 40 41 96 01- ou via l’adresse : aniraa@archives.gov.pf . 
 

Règlement général sur la protection 
des données à caractère personnel 

Conformément aux dispositions de l’ordonnance no 2018-1125 du 12 décembre 2018 prise en 
application de l'article 32 de la loi no 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données 
personnelles et portant modification de la loi informatique et libertés no 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée, vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d’accès, droit de rectification, droit 
à l’effacement (droit à l’oubli), droit d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la 
portabilité que vous pouvez exercer aux adresses suivantes, en justifiant de votre identité :  
Chef du service du patrimoine archivistique et audiovisuel – te piha faufa'a tupuna (SPAA) - Quartier 
Alexandre – Tīpaeru'i – B.P. : 9063 – 98716 PĪRA'E -  service.archives@archives.gov.pf . 
Vous pouvez aussi introduire une réclamation auprès de la CNIL www.cnil.fr sous réserve d’un 
manquement aux dispositions ci-dessus.  
Pour toute question relative à l’utilisation de vos données, vous pouvez contacter la Déléguée à la 
Protection des Données (DPD) aux adresses suivantes : DPO, Service de l’informatique, B.P. : 4574 
98713 PAPEETE - dpo@informatique.gov.pf . 
 

Informations complémentaires 
Les données nominatives ont été volontairement grisées en application du règlement général des 
données à caractère personnel (RGPD). 
  





























 

 
 

- Lot no 2 : Gros œuvre (78 pages) 
- Marché public de travaux no 88-0061 négocié après appel d’offres, attribué à la société SMPP 
SOGEBA, approuvé le 16 février 1988, délai d’exécution : 9 mois ; 
- Ordre de service no 176 du 22 juin 1989 portant notification de l’état supplémentaire de prix 
forfaitaire ; 
- Ordre de service no 26/89/BAT du 22 juin 1989 portant notification des mesures nécessaires 
en vue de terminer le chantier. 

- Lot no 3 : Étanchéité (60 pages) 
- Marché public de travaux no 88-0054 passé après appel d’offres ouvert, attribué à la société 

S.3.T., approuvé le 10 février 1988, notifié le 16 février 1988, délai d’exécution : 4 mois ; 
- Ordre de service no 199 du 18 juillet 1989 portant notification de l’état supplémentaire de prix 

forfaitaire ; 
- Ordre de service no 323 du 20 novembre 1989 portant notification de l’augmentation du délai 

contractuel des travaux. 
- Lots nos 4, 5 et 7 : Menuiseries métalliques, menuiseries bois et isolation, faux plafonds (96 pages) 

- Marché public de travaux no 88-0062 passé après appel d’offres ouvert, attribué à la société 
STAM, approuvé le 16 février 1988, notifié le 19 février 1988, délai d’exécution : 6 mois ; 

- Ordre de service no 122 du 28 avril 1989 portant notification du démarrage des travaux le 2 
mai 1989 ; 

 - Ordre de service no 25/89/BAT du 22 juin 1989 relatif à l’organisation général du chantier ; 
 - Ordre de service no 322 du 20 novembre 1989 portant notification de l’augmentation du délai 
contractuel des travaux. 

Lots nos 6 et 8 : Revêtement des scellés collés, peinture (48 pages) 
- Marché public de travaux négocié no 88-0492, attribué à la société E.P.C., approuvé le 24 mai 
1988, notifié le 26 mai 1989, durée d’exécution : 9 mois ; 
- Ordre de service no 123 du 28 avril 1989 portant notification du démarrage des travaux le 2 
mai 1989 ; 

 - Ordre de service no 42/89/BAT du 24 juillet 1989 relatif à l’organisation général du chantier ; 
 - Ordre de service no 324 du 20 novembre 1989 portant notification de l’augmentation du délai 
contractuel des travaux. 

Lot no 11 : Protection et détection incendie (62 pages) 
- Marché public de travaux no 88-0053 passé après appel d’offres ouvert, attribué à l’entreprise 
P.S.I., approuvé le 10 février 1988, notifié le 25 mars 1988, délai d’exécution : 3 mois ; 
- Ordre de service no 118 du 28 avril 1989 portant notification du démarrage des travaux le 2 

mai 1989 ; 
- Ordre de service no 328 du 20 novembre 1989 portant notification de l’augmentation du délai 

contractuel d’exécution des travaux. 
Lot no 12 : Conditionnement d’air (107 pages) 

- Marché public de travaux négocié no 88-1754 négocié, attribué à la société C.G.E.E. Alsthom 
Polynésie, approuvé le 14 juin 1988, délai d’exécution :9 mois ; 

- Ordre de service no 120 du 28 avril 1989 portant notification du démarrage des travaux le 2 
mai 1989 ; 

- Ordre de service no 27/89/BAT du 22 juin 1989 portant notification de renforcement des 
équipes en vue d’accélérer les travaux ; 
- Ordre de service no 325 du 20 novembre 1989 portant notification de l’augmentation du délai 
contractuel des travaux. 

Lot no 13 : Ascenseurs, monte-charge (45 pages) 
- Marché public de travaux no 88-0548 passé après appel d’offres, attribué à la Sarl 
S.P.I.E.M.E.F., approuvé le 30 mai 1988, délai d’exécution : 4 mois ; 
- Ordre de service no 119 du 28 avril 1989 portant notification du démarrage des travaux le 2 
mai 1989 ; 
- Ordre de service no 320 du 20 novembre 1989 portant notification de l’augmentation du délai 
contractuel des travaux. 

  









































































 

 
 

- Lettre no AD-9616/DE-81501 du 15 décembre 1992 adressée au service des archives de la Polynésie 
française relative au contrôle scientifique et technique de l’État sur les archives des collectivités 
territoriales et des établissements publics (rapport annuel d’activité, éléments statistiques) ; 
- Note no AD-145/DE-110553 du 31 décembre 1993 relative au relevé des notes et circulaires de la 
direction des archives de France (service technique) diffusées en 1993 ; 
- Note no AD/DEP-1658 du 30 décembre 1994 relative au relevé des notes et circulaires de la direction 
des archives de France (service technique) diffusées en 1994 ; 
- Lettre no 379 du 7 novembre 1995 adressée au service des archives territoriales relative au 
remplacement du conservateur chargé des formations et responsable du stage technique international 
d’archives ; 
- Lettre no AD/DEP-4596 du 15 décembre 1995 adressée au Président du conseil général de Polynésie 
(archives départementales) relative à l’enquête IRIS ; 
- Note no AD/DEP-247 du 12 février 1996 relative au relevé des notes et circulaires de la direction des 
archives de France (service technique) diffusées en 1995 ; 
- Note no AD/DEP-1897 du 27 décembre 1996 relative au relevé des notes et circulaires de la direction 
des archives de France (service technique) diffusées en 1996 ; 
- Lettre no AD/DEP-776 du 4 avril 1997 adressée au service des archives territoriales relative à 
l’enquête statistique annuelle en 1996 ; 
- Lettre no AD/DEP-1301 du 27 juillet 1997 adressée au conservateur du service des archives 
territoriales relative à la conservation des chronos courrier ; 
- Lettre no AD/DEP-2147 du 27 novembre 1997 adressée au service des archives territoriales relative 
à la mise à jour des collections d’usuels ; 
- Lettre no AD/DEP-2208 du 10 décembre 1997 adressée au service des archives territoriales relative 
aux tableaux d’éliminations des archives des services des finances et de la comptabilité, dossiers des 
personnels et dossiers médicaux ; 
- Note no AD/DEP-2282 du 31 décembre 1997 relative au relevé des notes et circulaires de la direction 
des archives de France (service technique) diffusées en 1997 ; 
- Lettre no AD/DEP-305 du 17 février 1998 adressée au service des archives territoriales relative aux 
circulaires et notes diffusées en 1994 ; 
- Lettre no AD/DEP-367 du 2 mars 1998 adressée au service des archives territoriales relative à 
l’enquête statistique annuelle pour l’année 1997 ; 
- Lettre no AD/DEP-666 du 7 avril 1998 adressée au service des archives territoriales relative aux 
observations sur le tableau de tri des archives du service du contrôle des dépenses engagées de 
Polynésie française ; 
- Lettre no AD/DEP-667 du 7 avril 1998 adressée au conservateur du patrimoine chargé de mission 
auprès du ministère des finances du gouvernement de la Polynésie française, relative au projet de 
convention pour l’archivage de la chambre territoriale des comptes de Polynésie française ; 
- Lettre no AD/DEP-882 du 12 mai 1998 adressée au service des archives territoriales relative à 
l’enquête statistique annuelle pour l’année 1997 ; 
- Lettre no AD/DEP-1154 du 23 juin 1998 adressée au conservateur des archives territoriales relative 
aux observations sur le tableau de tri et de conservation de l’Inspection du travail ;  
- Lettre no AD/DEP-1533 du 24 septembre 1998 adressée au conservateur du patrimoine chargé de 
mission auprès du ministère des finances du gouvernement de la Polynésie française relative aux 
observations sur le tableau de tri et d’élimination des archives produites par le service des finances du 
gouvernement de la Polynésie française ; 
- Note no AD/DEP-2020 du 31 décembre 1998 relative au relevé des notes et circulaires de la direction 
des archives de France (service technique) diffusées en 1998 ; 
- Note no AD/DEP-2166 du 31 décembre 1999 relative au relevé des notes et circulaires de la direction 
des archives de France (service technique) diffusées en 1999 ; 
- Lettre no AD/DEP-793 du 17 mai 2000 adressée au service des archives territoriales relative à 
l’enquête statistique annuelle pour l’année 1999. 
  



































































 

 
 

- Lettre de commande no 17/ARC du 14 février 1990 confirmant la commande de l’ouvrage « Notice sur 
les établissements français de l’Océanie, 1900 » ; 
- Lettre de commande no 98/ARC du 10 octobre 1990 : 

 Leroy (O.) - Essai d’introduction critique à l’étude de l’économie primitive, 1952, 
 Merly et Sol - Le régime financier des colonies, 1932, 
 Tahiti et les colonies françaises de la Polynésie, 1887, 
 Loti (P.) - Pierre Loti 1850-1932, 1950, 
 Le monde polynésien, 1902, 
 Mahy (F. de) - Le régime politique aux colonies, 1872, 
 Mœurs et coutumes des Mélanésiens, 
 L’île de Pâques, île de mystère et d’héroïsme ; 

- Lettre de commande no 3/ARC du 29 janvier 1991 : 
 Reybaud - La Polynésie et les îles Marquises, voyages et marine accompagnés d’un voyage en 

Abyssinie et d’un coup d’œil sur la canalisation de l’isthme de Panama, 1843, 
 Morrenhout - Notice sur l’île de Huahine, l’une des îles de la société, 1837, 
 Panoff (M.) - Tahiti métisse, 1989, 
 Océania - Légendes et récits polynésiens, 1931 ; 

- Lettre de commande no 11/ARC du 18 février 1991 : 
 Vernier de Vans (J.) – Condition juridique et politique des indigènes dans les possessions 

coloniales, 1905 ; 
- Lettre no 55/ARC du 11 juin 1991 relative à la réexpédition de la commande no 3/ARC du 29 janvier 
1991 ;  
- Lettre de commande no 225/ARC du 15 novembre 1991 : 

 Brunel (M. G.) – John Williams, l’apôtre de Polynésie assassiné à Erromanga, 1796-1839, 
 Johns Williams, missionnaire en Océanie, 1798-1839, 
 Kunstler (C.) – Gauguin, peintre maudit, 1947, 
 Lambel (Cte de) – L’Océanie, géographie, histoire, colonisation depuis les premiers 

explorateurs jusqu’à nos jours, 1884, 
 Collaer – Océanien, 
 Darwin – Les récifs de corail, 
 Belloc – Histoire d’Amérique et d’Océanie, 
 Cochin – L’abolition de l’esclavage (vol. 2) ; 

- Lettre de commande no 160/ARC du 23 septembre 1992 : 
 Agostini (J.) – Tahiti, 1905, 
 Drake Del Castillo (E.) – Remarques sur la flore de la Polynésie et sur ses rapports avec celle 

des terres voisines, 1890, 
 Duval (H.) – Mirages du Pacifique Sud, notes de voyages, 1937, 
 Darnaud (Mgr J.) – Aux îles Samoa : la forêt qui s’illumine, 1934, 
 Destable (R.P.) et Sèdes (J.M.) – La croix dans l’archipel Fidji, 1944, 
 Elgar (F.) – Gauguin, 1949 ; 

- Lettre de commande no 19/ARC du 2 février 1994 : 
 Tahiti – Cahier manuscrit de 45 pages contenant la biographie de personnalités municipales 

résidant à Tahiti ainsi que des commerçants, 1900, 
 Tahiti – Lot de 15 photographies originales, 1897-1899, 
 Vernier (A.) – Souvenirs d’Océanie, 1942, 
 Vernier (C.) et Drollet (A.) – Grammaire de la langue tahitienne (essai),1934 ; 

- Lettre de commande no 143/ARC du 30 septembre 1994 : 
 Cartes postales en camaïeu des missions protestantes, 
 Chabbert (C.) – Tahiti, l’enchantement des Mers du Sud, 1944, 
 Churchward (W.B.) – My consulate in Samoa, 1887, 
 Colonies autonomes – Magazine trimestriel, mars-juin 1935, 
 Curton (E.) – Tahiti, terre française combattante, 1942, 
 Destable (R.P.) et Sèdes (J.M.) – La croix dans l’archipel Fidji, 1944, 



 

 
 

 Fac-simile – Of the declaration of independance and the treaty of Waitagi, 1960, 
 Gauguin – Cent œuvres de …. P, 1960 ; 

- Lettre de commande no 189/ARC du 3 novembre 1995 : 
 Sarrault (A.) – Grandeur et servitude coloniales, 1931, 
 Sédillot (R.) – Histoire des colonisations, 1958, 
 Service de santé (le) aux colonies, 1931, 
 Stépen-Chauvet – La médecine chez les peuples primitifs, 1936, 
 Un siècle en Afrique et en Océanie, 1822, 
 Anticolonialisme – L’européen de Las Casas à Karl Max, 1969, 
 Sabatier (E.) – Le poème de l’île, Apemama du Pacifique, 1929, 
 Sasportas (Dr.) – Dans les eaux du Pacifique, 1931, 
 Ségur (G. de) – Une saison en Nouvelle Zélande, 1901, 
 Vernier (A.) – Souvenirs d’Océanie, 1942 ; 

- Lettre de commande no 182/ARC du 14 novembre 1997 : 
 Impression en langue marquisienne 

 E tekao haapoto tia no to tatou haapohe no Ietu Kirito V.C.J.I, 1857, 
 E hamani pure, V.C.J.S.I., 1857, 
 E tekao mea hakako mea haa meitai ite huaa mo, 1886, 
 Kaituto no te tau po o te meamea, 1898, 
 Mou tekao haa ekaeka, 1883, 

 Meditatione oia hoi : feruri raa note mau mahana toa no te avae hoe, V.C.J.S., 1873 ; 
- Lettre de commande no 98/ARC du 24 mars 1998 de l’ouvrage « E buka Himene, 1882 ; 
- Lettre de commande no 208/ARC du 27 octobre 2000 : 

 Bligh (Lt William) – Narrative of the mutiny of the Bounty, 
 Du Petit-Thouars – Le Vice-amiral Bergasse Du Petit-Thouars…, 
 Loti (P.) – Exposition organisée pour le centenaire de sa naissance, 
 Loti (P.) Pierre Loti, 1850-1923, 
 Proclamation du général De Gaulle (juin 1940), français-tahitien, 
 Apollinaire (G.) et Tzara (T.) – L’art océanien, 
 Becke (L’) – By reef and palm, 
 Burnet (L.) – La race polynésienne, son origine, sa disparition, 
 Caillet (X.) – Manuscrit autographe de 72 pages, 
 Drake Del Castillo (E.) – Flore de la Polynésie française, 
 E Puta himene i faaau hia, 
 E tiarama tamahana, 
 Lindbolm (K.G.) – Die Schleuder in Afrika und andermarts, 
 Marcailhou d’Aymeric (Alpha. De) – La décalogie tahitienne, 
 Paeau piti, 
 Petites lectures françaises… à l’usage des EFO…, 
 Pomaret (L.R. de) – Buka taioraa na te mau tamarii, 
 Te tiarama no te mau fenua Tahiti : Mati 1844, Lulai 1845 ; Otopa 1845 ; 

- Lettre de commande no 225/ARC du 22 novembre 2000 : 
 Loti (P.) Pierre Loti 1850-1923, 
 La revue maritime réalisé avec le concours du service historique de la Marine ; 

- Lettre de commande no 111/ARC du 26 juin 2001 : 
 Brou (B.) – Mémento d’histoire de la Nouvelle-Calédonie, 1973, 
 Cartes postales anciennes de Tahiti : La reine Teriimaeva à Vaitape (Bora-Bora) ; Habitations 

de pêcheurs à Maheva (Huahine), 
 Boyer (M.) – Les conseils du contentieux administratif des colonies, 1922, 
 Ellis (W.) – Polynesian researches, during a residence of nearly eight years in the society and 

Sandwich islands, 1831, 
 Gauguin – Le sourire, 1952, 

























































 

 
 

- Attestation de dépôt légal no 23/ARC du 22 janvier 1998 de 6 exemplaires : 
 Réveillez-vous ! éditions des 22 décembre 1997, 8 janvier 1998 et 22 janvier 1998, 
 La Tour de garde, éditions des 1er janvier 1998, 15 janvier 1998 et 1er février 1998, de 

l’association « Les témoins de Jéhovah » (auteur/éditeur), tirage : 22 130 000 exemplaires 
(Tour de garde) et 19 619 000 (Réveillez-vous !), 
Lettre de transmission au Haut-Commissariat des périodiques en date du 21 janvier 1998 ; 

- Attestation de dépôt légal no 118/ARC du 17 avril 1998 de 6 exemplaires : 
 Annuaire des marques, édition 1998, de Rouillard J.M., éditeur : Acdras, tirage : 3 000 

exemplaires ; 
- Attestation de dépôt légal no 155/ARC du 6 mai 1998 de 4 exemplaires : 

 Arioso, édition 1998 de Gilles Cerdan, éditions de Cythère, tirage : 50 exemplaires ; 
- Attestation de dépôt légal no 162/ARC du 29 mai 1998 de 4 exemplaires : 

 Vea Arue, édition 1997, éditeur : Créaprint, tirage : 2 000 exemplaires, 
 Trisomie 21 en Polynésie, édition 1997, éditeur : Créaprint, tirage : 2 000 exemplaires, 
 Guide jeune, édition 1998, éditeur : Créaprint, tirage : 3 000 exemplaires, 
 Moana – guide de la mer, édition 1998, éditeur : Créaprint, tirage : 5 000 exemplaires, 
 Guide des restaurants de Tahiti, édition 1998, éditeur : Créaprint, tirage : 1 000 exemplaires, 
 Dixit 98, édition 1998, éditeur : Créaprint, tirage : 1 500 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 180/ARC du 17 juin 1998 de 6 exemplaires :  
 Réveillez-vous ! éditions des 8 et 22 juin 1998, 
 La Tour de garde, éditions des 15 juin et 1er juillet 1998, 

De l’association « Les témoins de Jéhovah » (auteur/éditeur), tirage : 22 130 000 exemplaires 
(Tour de garde) et 19 619 000 (Réveillez-vous !), 
Lettre de transmission au Haut-Commissariat des périodiques en date du 11 juin 1998 ; 

- Attestation de dépôt légal no 189/ARC du 25 juin 1998 de 4 exemplaires : 
 Bonbon soeurette & pai coco, édition 1997, de Jimmy Ly (auteur/éditeur), tirage : 1 000 

exemplaires ;  
- Attestation de dépôt légal no 212/ARC du 22 juillet 1998 de 6 exemplaires :   

 Réveillez-vous ! éditions des 8, 22 juillet et 8 août 1998, 
 La Tour de garde, éditions des 15 juillet, 1er et 15 août 1998, de l’association « Les témoins de 

Jéhovah » (auteur/éditeur), tirage : 22 130 000 exemplaires (Tour de garde) et 19 619 000 
(Réveillez-vous !), 
Lettre de transmission au Haut-Commissariat des périodiques en date du 20 juillet 1998 ; 

- Attestation de dépôt légal no 214/ARC du 23 juillet 1998 de 6 exemplaires : 
 L’eau de manangareza, édition 1998, de Maurice Méheut (auteur/éditeur), tirage : 500 

exemplaires ; 
- Attestation de dépôt légal no 223/ARC du 30 juillet 1998 de 6 exemplaires : 

 La parole perdue, édition 1998, de Lorena Bettochi (auteur/éditeur), tirage : 500 exemplaires ; 
- Attestation de dépôt légal no 260/ARC du 3 septembre 1998 de 4 exemplaires : 

 CCISM Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers de Polynésie française 
no 11, édition 1998 (juillet, éditeur : Créaprint, tirage : 8 000 exemplaires, 

 Revue des forces armées de Polynésie française et de la zone maritime du Pacifique Horizon no 
327, édition 1998, éditeur : Créaprint, tirage : 2 500 exemplaires, 

 Le groupement du service militaire adapté en Polynésie française 1997-1998, édition 1998, 
éditeur : Créaprint, tirage : 500 exemplaires, 

 Guide de l’auto-moto-vélo, édition 1998, éditeur : Créaprint, tirage : 5000 exemplaires, 
 Guide annuel de l’habitat en Polynésie – Fare 98- 12e édition, édition 1998, éditeur : Créaprint, 

tirage : 7 000 exemplaires, 
 Tamarii 98/99 Guide des activités pour enfants, 3e édition, édition 1998, éditeur : Créaprint, 

tirage : 4 500 exemplaires ; 
- Attestation de dépôt légal no 270/ARC du 14 septembre 1998 de 6 exemplaires :  

 Réveillez-vous ! éditions des 22 août et 8 septembre 1998, 







 

 
 

 La Tour de garde, éditions des 1ers et 15 novembre et décembre 1999, de l’association « Les 
témoins de Jéhovah » (auteur/éditeur), tirage : 22 130 000 exemplaires (Tour de garde) et 
19 619 000 (Réveillez-vous !) ;  

- Attestation de dépôt légal no 9/ARC du 4 janvier 2000 de 5 exemplaires : 
 Mes 50 ans de Polynésie, édition 1999, de Simone Reiatua (auteur/éditeur), tirage : 500 

exemplaires, prix public : 2 200 FCP ; 
- Attestation de dépôt légal no 39/ARC du 4 février 2000 de 4 exemplaires : 

 La maison de Taunoa, édition 1999, de Claire Guillon Raynal, éditeur : Au Vent des îles, 
tirage : 2 000 exemplaires, prix public : 2 000 FCP, 

 Manu, les oiseaux de Polynésie, 2e édition, édition 1999, en collaboration avec la société 
d’ornithologie de Polynésie française Manu, éditeur : Au Vent des îles, tirage : 2 000 
exemplaires, prix public : 2 000 FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 46/ARC du 15 février 2000 de 6 exemplaires : 
 Réveillez-vous ! éditions des 22 décembre 1999, janvier et février 2000 et des 8 janvier et février 

2000,  
 La Tour de garde, éditions des 1ers et 15 janvier et février 2000, de l’association « Les témoins 

de Jéhovah » (auteur/éditeur), tirage : 22 130 000 exemplaires (Tour de garde) et 19 619 000 
(Réveillez-vous !) ; 

- Attestation de dépôt légal no 49/ARC du 23 février 2000 de 7 exemplaires : 
 Plan Map Tahiti et Papeete, édition 2000, de Média Pub (auteur/éditeur), tirage : 70 000 

exemplaires ; 
- Attestation de dépôt légal no 72/ARC du 30 mars 2000 des 6 exemplaires : 

 Dictionnaire étymologique et historique : Te Reo Tahiti 'api, édition 1999, de P. Montillier 
(auteur/éditeur), tirage : 500 exemplaires, prix public : 6 630 FCP ; 

 - Attestation de dépôt légal no 79/ARC du 2 mai 2000 de 2 exemplaires : 
 Te Tiki, édition 2000, de Catherine Ayma-Decarroux, éditeur : Pacific évènements, tirage : 250 

exemplaires, prix public : 2 500 FCP, 
 Saisons chaudes, édition 2000, de Louis Casimir Frémy, éditeur : Pacific évènements, tirage : 

250 exemplaires, prix public : 2 500 FCP, 
 Tatooage, éditions 2000, de Allouch Koessler, éditeur : Pacific évènements, tirage : 250 

exemplaires, prix public : 5 000 FCP ; 
- Attestation de dépôt légal no 101/ARC du 30 mai 2000 d’un exemplaire : 

 Tatuart, édition 2000, directeur de publication : Christian Robert, éditeur : Au Vent des îles, 
tirage : 2 000 exemplaires, prix public : 1 800 FCP/numéro et 5 400 FCP/abonnement ; 

- Attestation de dépôt légal no 123/ARC du 30 juin 2000 de 4 exemplaires : 
 Annuaire des marques, édition 2000, de Acdras (auteur/éditeur), tirage : 3 000 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 129/ARC du 10 juillet 2000 de 2 exemplaires : 
 Chroniques polynésiennes Droit – Société, édition 2000, de G. Sem, éditeur : Association 

« Droits et démocratie en Outre-mer), tirage : 300 exemplaires ;  
- Attestation de dépôt légal no 135/ARC du 17 juillet 2000 de 6 exemplaires : 

 Réveillez-vous ! éditions des 22 mai, juin, juillet et 8 juin et juillet 2000, 
 La Tour de garde, éditions des 1ers et 15 juin et juillet 2000, de l’association « Les témoins de 

Jéhovah » (auteur/éditeur), tirage : 22 130 000 exemplaires (Tour de garde) et 19 619 000 
(Réveillez-vous !) ; 

- Attestation de dépôt légal no 159/ARC du 28 août 2000 de 6 exemplaires : 
 Papeete, to tatou oire, Le magazine d’information de la ville de Papeete, édition août 2000, 

directeur de publication : Jean-Marie Suhas, éditeur : Média conseil pacifique ; 
- Attestation de dépôt légal no 161/ARC du 29 août 2000 de 6 exemplaires : 

 Te Ui api no Papeete – bilan 1996-2000, édition 2000, rédaction :  Jean-Pierre Viatge, éditeur : 
Te Ui Api no Papeete, tirage 1 500 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 166/ARC du 11 septembre 2000 de 2 exemplaires : 
 Dixit 99 Revue économique, sociale et culturelle de Polynésie française, édition 1999, éditeur : 

Créaprint, tirage 2 000 exemplaire, prix public : 1 450 FCP, 







 

 
 

 La Tour de garde, éditions des 1ers et 15 décembre 2001 ; 1er et 15 janvier, février, mars et avril 
2002, de l’association « Les témoins de Jéhovah » (auteur/éditeur), tirage : 22 130 000 
exemplaires (Tour de garde) et 19 619 000 (Réveillez-vous !) ; 

- Attestation de dépôt légal no 63/ARC du 13 mai 2002 d’un exemplaire : 
 Le feu clair, édition 2002, de Damien Tagaroa Lou (auteur/éditeur), imprimé par Polytram, 

tirage : 1 000 exemplaires, prix public : 2 500 FCP ; 
- Attestation de dépôt légal no 68/ARC du 22 mai 2002 d’un exemplaire : 

 Rencontre avec la Polynésie – Petit aperçu historique sur l’ensemble polynésien, édition 2002, 
de Christian Serres (auteur/éditeur), tirage : 300 exemplaires, prix public : 1 380 FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 70/ARC du 29 mai 2002 de 4 exemplaires : 
 Raerae de Tahiti, édition 2002, de François Bauer, éditeur : Haere Pō Tahiti, imprimé par STP 

Multipress, tirage : 1 000 exemplaires ; 
- Attestation de dépôt légal no 72/ARC du 30 mai 2002 de 2 exemplaires : 

 Arioi, édition 2001, de Vairaumati no Rai'atea, éditeur : Au Vent des îles, tirage : 3 000 
exemplaires, prix public : 2 200 FCP, 

 Le coureur d’atolls, édition 2001, de Jean-Pierre Marquant, éditeur : Au Vent des îles, tirage : 
1 000 exemplaires, prix public : 2 200 FCP, 

 Te Fare, architecture tropicale de Tahiti, 2e édition, édition 2001, de Jean-Louis Saquet, 
éditeur : Au Vent des îles, tirage : 3 000 exemplaires, prix public : 1 500 FCP, 

 Te Ata Mau, le temps d’un Heiva, édition 2002, de Chrystelle Jahan, éditeur : Au Vent des îles, 
tirage 3 000 exemplaires, prix public : 2 200 FCP, 

 Les jumeaux du Temehani, édition 2002, d’Odette Teipoite Marama Frogier, éditeur : Au Vent 
des îles, tirage 1 000 exemplaires, prix public : 2 200 FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 74/ARC du 31 mai 2002 de 4 exemplaires : 
 Magie en Polynésie, édition 2002, de Richard Lévy-Bossi, éditeur : Pacific évènements, tirage : 

250 exemplaires, prix public : 4 500 FCP ; 
- Attestation de dépôt légal no 87/ARC du 20 juin 2002 de 6 exemplaires : 

 Rayon de vie, édition 2002, de Yod (auteur/éditeur), imprimé par Tahiti Graphic, tirage : 2 000 
exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 91/ARC du 25 juin 2002 de deux exemplaires : 
 Chronologie des événements politiques, sociaux et culturels de Tahiti et des archipels de la 

Polynésie française, édition 2002 de Louise Peltzer, tirage : 2 500 exemplaires, prix public : 2 
200 FCP, 

 Mon amie la raie, de Isabelle Hoarau, édition 2002, tirage : 2 990 exemplaires, prix public : 1 
450 FCP, 

 C’est une terre maohi, de Michel Chansin, édition 2002, tirage : 3 000 exemplaires, prix public : 
3 950 FCP, 

 Poster fruits de Tahiti, 2001, tirage : 2 000 exemplaires, prix public : 1 160 FCP, 
 Poster fleurs de Tahiti, 2001, tirage : 2 000 exemplaires, prix public : 1 160 FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 132/ARC du 24 septembre 2002 de 4 exemplaires :  
 Au rythme de la Polynésie – Te 'Una'una o te Pehe e te 'Ori, édition 2002, de Alain Joannis 

(auteur/éditeur), imprimé par STP Multipress, tirage : 2 000 exemplaires, prix public : 4 900 
FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 138/ARC du 26 septembre 2002 de 4 exemplaires : 
 Hombo, transcription d’une biographie, édition 2002, de Chantal Spitz, éditeur : Te Ite, 

imprimé par SPT Multipress, tirage : 2 000 exemplaires, prix public : 1 800 FCP ; 
- Attestation de dépôt légal no 170/ARC du 21 novembre 2002 de 6 exemplaires : 

 Annuaire des marques 2002-2003 de Polynésie, édition 2002, de Rouillard Jean-Marie, édition 
Acdras, imprimé par Polytram, tirage : 2 000 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 187/ARC du 10 décembre 2002 d’un exemplaire : 
 Réveillez-vous ! éditions des 22 juillet, 08 et 22 août, septembre, octobre, novembre et décembre 

2002,   
 La Tour de garde, éditions des 1ers et 15 décembre 2001 ; 1er et 15 juillet, août, septembre, 

octobre, novembre et décembre 2002, de l’association « Les témoins de Jéhovah » 





 

 
 

 Mutismes. E 'ore te vāvā, édition 2003, de Titaua Peu, éditeur : Haere Pō, imprimé par Tahiti 
Graphics, tirage : 1 200 exemplaires, prix public : 2 450 FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 91/MCE/ARC du 14 mai 2003 d’un exemplaire : 
 Réveillez-vous ! éditions des 22 décembre 2002, 8 et 22 janvier, février, mars, avril 2003, 
 La Tour de garde, éditions des 1ers et 15 janvier, février, mars et avril 2003, de l’association 

« Les témoins de Jéhovah » (auteur/éditeur), tirage : 22 130 000 exemplaires (Tour de garde) 
et 19 619 000 (Réveillez-vous !) ; 

- Attestation de dépôt légal no 101/MCE/ARC du 23 mai 2003 de 6 exemplaires : 
 Te Rata nos 15, 16, 17 et 18, édition 2003, directeur de publication : Yves Haupert, éditeur : 

service de la communication de la présidence du gouvernement, imprimé par Tote imprimerie, 
tirage : 1 100 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 102/MCE/ARC du 23 mai 2003 de 6 exemplaires : 
 Discours de M. Gaston Flosse, Président-Sénateur de la Polynésie française des lundi 16 

décembre 2002 et jeudi 10 avril 2003, directeur de publication : Yves Haupert, éditeur : service 
de la communication de la présidence du gouvernement, imprimé par Tote imprimerie, tirage : 
300 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 103/MCE/ARC du 23 mai 2003 de 6 exemplaires : 
 Te Apo'oraa Rahi nos 4, 5 et hors-série, édition 2003, directeur de publication : Stéphane 

Antonin, imprimé par Tote Imprimerie, tirage : 3 500 exemplaires ; 
- Attestation de dépôt légal no 104/MCE/ARC du 23 mai 2003 de 6 exemplaires : 

 Pare Pirae nos 13 et 14 – Bulletin d’information communale de la Mairie de Pīra'e, édition 
2003, directeur de publication : Jean-Jacques Chanteau, éditeur : mairie de Pīra'e, imprimé 
par Tote imprimerie, tirage : 3 500 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 113/MCE/ARC du 12 juin 2003 de 4 exemplaires : 
 Pouvanaa A Oopa – Victime de la raison d’État, édition juin 2003, de Jean-Marc Regnault, 

éditions de Tahiti, imprimé par Société tahitienne de presse, tirage : 1 000 exemplaires, prix 
public : 2 430 FCP ;  

- Attestation de dépôt légal no 122/MCE/ARC du 19 juin 2003 d’un exemplaire : 
 La tour de garde, parution les 1er et 15 du mois, tirage : 1 janvier au 1er juin 2003, éditeur : 

Jean-Pierre Francine, tirage : 25 203 000 exemplaires ; 
- Attestation de dépôt légal no 123/MCE/ARC du 19 juin 2003 d’un exemplaire : 

 Réveillez-vous ! Parution les 8 et 22 du mois, parution du 22 décembre 2002 au 8 juin 2003, 
éditeur : Jean-Pierre Francine, tirage : 21 153 000 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 128/MCE/ARC du 20 juin 2003 de 2 exemplaires : 
 L’île des rêves écrasés, édition 2003, de Chantal Spitz, éditions Scoop-Au Vent des îles, imprimé 

à Singapour, tirage : 2 000 exemplaires, prix public : 2 200 FCP,  
 Le lundi matin, c’est dur, édition 2003, de Jean Duday, éditions Scoop-Au Vent des îles, imprimé 

à Singapour, tirage : 2 160 exemplaires, prix public : 1 950 FCP, 
 Le voyage du capitaine Marchand, édition 2003, d’Odile Garnier et Cécile Picquoin, éditions 

Scoop-Au Vent des îles, imprimé à Singapour, tirage : 1 500 exemplaires, prix public : 2 950 
FCP,  

 L’arbre à pain, édition 2003, de Célestine Hitiura Vaite, éditions Scoop-Au Vent des îles, 
imprimé à Singapour, tirage : 2 416 exemplaires, prix public : 2 950 FCP, 

 Teiki et Moetai, édition 2003, de Patrick Chastel, éditions Scoop-Au Vent des îles, imprimé à 
Singapour, tirage : 2 000 exemplaires, prix public : 1 450 FCP,   

 L’Alliance ma'ohi, édition 2003, de Virgile Haoa, éditions Scoop-Au Vent des îles, imprimé à 
Singapour, tirage : 2 000 exemplaires, prix public : 3 950 FCP, 

 Popalynésie, édition 2003, de P’tit Louis, éditions Scoop-Au Vent des îles, imprimé à Singapour, 
tirage : 2 000 exemplaires, prix public : 3 950 FCP ;  

- Attestation de dépôt légal no 128bis/MCE/ARC du 20 juin 2003 de 2 exemplaires : 
 Maa tupu de Tahiti, édition 2003, éditeur : Au Vent des îles, imprimé à Singapour, tirage : 2 000 

exemplaires, prix public : 1 100 FCP, 
 Oiseaux de Tahiti, édition 2003, éditeur : Au Vent des îles, imprimé à Singapour, tirage : 2 000 

exemplaires, prix public : 1 100 FCP,  



 

 
 

 Tiki des Marquises, édition 2003, éditeur : Au Vent des îles, imprimé à Singapour, tirage : 2 000 
exemplaires, prix public : 1 100 FCP ;  

- Attestation de dépôt légal no 130/MCE/ARC du 23 juin 2003 d’un exemplaire : 
 Histoire du sport 1992-2002, édition 2003, de Patrick Pons (auteur/éditeur), imprimé au 

Canada, tirage : 1 500 exemplaires, prix public : 16 000 CFP ; 
- Attestation de dépôt légal no 131/MCE/ARC du 24 juin 2003 d’un exemplaire : 

 Iaorana Gauguin, édition mai 2003, ouvrage collectif, coédition : Somogy Éditions d’art et 
Musée de Tahiti et des Îles, imprimé en Italie, tirage : 2 500 exemplaires, prix public 3 500 
FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 134/MCE/ARC du 27 juin 2003 de 6 exemplaires : 
 Mata Ara, édition 2003, de Jacquie Graffe, éditeur/imprimeur : Fast Print, tirage : 3 000 

exemplaires ; 
- Attestation de dépôt légal no 173/ARC du 5 août 2003 d’un exemplaire : 

 Aventures de lecture aux pays de F. Bernard et F. Rocca, 
 Une histoire à quatre voix, 
 L’assassin de papa, 
 La comédie des ogres, de Christian Lombardini, édités et imprimés par le CTRD en 2003, 

tirage : 300 exemplaires, prix public : 5 euros ;  
- Attestation de dépôt légal no 176/MCE/ARC du 11 août 2003 de 4 exemplaires : 

 Auto Moto plus no 1, 
 L’immo du fenua no 2,  

Édition 2003, de Genious Sar (auteur/éditeur), imprimé par Tahiti Graphics, tirage : 15 000 
exemplaires ;  

- Attestation de dépôt légal no 182/MCE/ARC du 21 août 2003 de 5 exemplaires : 
 Te Honoraatira, juin-juillet 2003 no 12, 
 Te Honoraatira août-septembre 2003 no 13, 

Directeur de publication : Danou Heuea, auteur/éditeur : Mairie de Papeete, édition 2003, 
imprimés par Polypress, tirage : 5 000 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 205/MCE/ARC du 8 septembre 2003 de 2 exemplaires : 
 Dixit no 12 2003-2004, édition 2003, directrice de publication Dominique Morvan, éditeur : 

Créaprint, imprimé par STP Multipress, tirage : 2 500 exemplaires, prix public : 2 500 FCP ; 
- Attestation de dépôt légal no 206/MCE/ARC du 8 septembre 2003 de 2 exemplaires : 

 Moana 2003 Guide de la mer, édition 2003, directrice de publication Dominique Morvan, 
éditeur : Créaprint imprimé par STP Multipress, tirage : 5 000 exemplaires, prix public : 500 
FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 207/MCE/ARC du 8 septembre 2003 de 2 exemplaires : 
 Tamarii guide des activités pour enfants et ados 8e édition 2003-2004, édition 2003, directrice 

de publication Dominique Morvan, éditeur : Créaprint imprimé par STP Multipress, tirage : 
5 000 exemplaires, prix public : 500 FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 240/ARC du 27 octobre 2003 de 4 exemplaires : 
 Guide des employeurs, des solutions pour gérer l’absentéisme dans les entreprises, édition 

2003, de la délégation patronale, éditeur : Conseil des employeurs, imprimé par STP 
Multipress, tirage : 1 000 exemplaires, prix public : 3 500 FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 246/MCE/ARC du 30 octobre 2003 de 5 exemplaires : 
 Papeete, To Tatou Oire, le magazine d’information de la ville de Papeete, édition 2001, 

directeur de publication : Jean-Marie Suhas, éditeur : Média conseil Pacifique/Commune de 
Papeete, imprimé par STP Multipress, tirage : 3 300 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 247/MCE/ARC du 30 octobre 2003 de 5 exemplaires : 
 Papeete, To Tatou Oire, le magazine d’information de la ville de Papeete, édition 2002, 

directeur de publication : Jean-Marie Suhas, éditeur : Média conseil Pacifique/Commune de 
Papeete, imprimé par STP Multipress, tirage : 3 300 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 248/MCE/ARC du 30 octobre 2003 de 5 exemplaires :  





 

 
 

 L’aviation à Tahiti, édition 2004, de Jean-Louis Saquet, éditeur : Polymages, imprimé à 
Singapour, tirage 2 000 exemplaires, prix public :  6 940 FCP ;  

- Attestation de dépôt légal no 150/MCE/ARC du 11 mai 2004 de 4 exemplaires : 
 Tahiti Business, multimédia, culture et société no 21, édition mai 2004, directeur de 

publication : Marc Ramel, éditeur : Genious Sarl, imprimé par Tahiti Graphics, tirage : 10 000 
exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 151/MCE/ARC du 11 mai 2004 de 2 exemplaires :  
 Fa'a'amu, le petit secret de la nuit, édition 2004, de Roxane Marie Galliez et Nicolas Bernier, 

éditeur : Au Vent des îles, imprimé à Singapour, tirage : 1 920 exemplaires, prix public : 1 450 
FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 152/MCE/ARC du 11 mai 2004 de 2 exemplaires :  
 Île de Pâques Rapa Nui, édition 2004, de Daniel Pardon, éditeur : Au Vent des îles, imprimé à 

Singapour, tirage : 3 000 exemplaires, prix public : 2 950 FCP ; 
- Attestation de dépôt légal no 153/MCE/ARC du 11 mai 2004 de 2 exemplaires :  

 Te fenua enata, la terre des hommes. Chroniques des îles Marquises, édition 2004, de Patrick 
Chastel, éditeur : Au Vent des îles, Imprimé à Singapour, tirage 1 920 exemplaires, prix public : 
2 950 FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 162/MCE/ARC du 25 mai 2004 de 2 exemplaires :  
 Yucca City, édition 2004, de Chantal Kerdiles, éditeur : Au Vent des îles, imprimé à Singapour, 

tirage : 1 500 exemplaires, prix public : 2 200 CFP ; 
- Attestation de dépôt légal no 163/MCE/ARC du 25 mai 2004 de 2 exemplaires : 

 Hutu painu, édition 2004, de Marie Claude Teissier-Landgraf, éditeur : Au Vent des îles, 
imprimé à Singapour, tirage : 1 500 exemplaires, prix public : 2 950 FCP ; 

- Attestation de dépôt légal no 170/MCE/ARC du 8 juin 2004 d’un exemplaire :  
 Tahiti Nui l’année du sport 2003, édition 2004, de Patrick Pons (auteur/éditeur), imprimé à 

Singapour, tirage : 1 500 exemplaires, prix public : 9 000 FCP ;  
- Attestation de dépôt légal no 172/MCE/ARC du 8 juin 2004 de 3 exemplaires :  

 La cuisson au four de terre en Polynésie française, édition 2004, de Christian Ghasarian, 
éditeur : Ministère de la culture de Polynésie française, imprimé par Polytram, tirage : 1 000 
exemplaires ;  

- Attestation de dépôt légal no 228/MCE/ARC du 9 août 2004 de 3 exemplaires : 
 Catalogue de l’exposition temporaire « Natira'a », de Natea Montillier, du Musée de Tahiti et 

des Îles, Ministère de la culture de la Polynésie française, tirage : 1 500 exemplaires, 
 « Te Aebi no Taheiti », Ministère de la culture de la Polynésie française, tirage : 1 000 

exemplaires, 
 Cahier du patrimoine no 3 « Les îles Marquises : Histoire de la Terre des Hommes du XVIIIe 

siècle à nos jours », édition 2001, de Michel Bailleul, Ministère de la culture de la Polynésie 
française, tirage : 1 000 exemplaires, 

 Cahier du patrimoine no 4 « Code des lois » de Vahi Sylvia Richaud, édition 2001, du Ministère 
de la culture de la Polynésie française, tirage : 1 000 exemplaires,  

 Catalogue de l’exposition « Tahiti 1842-1848 », édition 2001, du Musée de Tahiti et des Îles, 
tirage : 1 000 exemplaires, 

 Fiches de 4 objets des collections ethnographiques du Musée de Tahiti et des Îles, (pahu rā, 
nohora'a ou 'iri, poteau, tiki), édition 2001 du Musée de Tahiti et des Îles, tirage : 1 000 
exemplaires,  

 Catalogue de l’exposition « E 'ori i tō iho tupu, costumes de danse et instruments de musique 
contemporains », du Musée de Tahiti et des Îles, tirage 1 000 exemplaires,  

 Catalogue de l’exposition « 'Aere fero o te tau », l’impossible couture du temps, (œuvres de 
Jean-Paul Forest) édition 2002, du Musée de Tahiti et des Îles, tirage 1 000 exemplaires, 

 Catalogue édité lors du 1er festival de la photographie à Tahiti, édition 2002 du Musée de Tahiti 
et des Îles, tirage : 1 000 exemplaires,  

 Catalogue de l’exposition temporaire « Ia Orana Gauguin » édition 2003, du Musée de Tahiti 
et des Îles, tirage : 1 200 exemplaires ; 

- Attestation de dépôt légal no 235/MCE/ARC du 12 août 2004 de 4 exemplaires : 





 

 
 

- Lettre no 218/ARC du 15 décembre 1997 adressée à la section « périodiques » du service du dépôt 
légal de la Bibliothèque nationale de France relative à la mise en demeure adressée aux éditeurs de la 
place relative au dépôt légal « éditeur » et à l’expédition de la collection d’ouvrages collectée au titre 
du dépôt légal « éditeur » et intitulés : 

 Papeete no 1, 
 Omore nos 35 et 36, 
 Budget du territoire, 
 Aéroport de Tahiti-Faaa, 
 Te Reko Parau nos 5 et 6, 
 Tahiti pacifique nos 64 à 72, 
 Institut d’émission d’Outre-mer nos 87 à 90, 
 Lettre de l’Institut d’émission nos 51 à 59, 
 Te Avei'a nos 33 à 36 ; 
 Te Avei'a Iti nos 21 et 23, 
 Points forts 1996 nos 92 à 97 ; 102 à 102 et 110, 
 Code de l’aménagement de la Polynésie française, 
 Tahiti Today, décembre 96 et mars 97, 
 Tahiti Beach Press volume 5, nos 290 à 300, 302 à 309, 
 Vea Katorika nos 363 à 367, 369 à 370, 
 Vea Porotetani 1996, nos 7 à 14, 
 Femme de Tahiti 1997, no 1, 
 A'ti a'ti A Laboratoire polynésien anti-nucléaire, 
 Bulletin du Conseil des employeurs 1996, no 36, 
 Tu'ati 1996, no 45, 
 Semeur tahitien 1996 nos 15 à 16 ; 1997 nos 1 à 8, 
 Statut d’autonomie de la Polynésie française, 
 Moorea guide 1997, 
 Tahiti guide 1997, 
 Tour de garde 1996 à 1997, 
 Réveillez-vous ! 1996 à 1997, 
 Les Nouvelles de mai à octobre 1997 (3 exemplaires),  
 La Dépêche de Tahiti de mai à octobre 1997 (3 exemplaires), 
 Journal officiel de la Polynésie française nos 18 à 46 ; 

- Lettre no 327/ARC du 5 novembre 1998 adressée à la la section « périodiques » du service du dépôt 
légal de la Bibliothèque nationale de France relative à la transmission des ouvrages collectés au titre 
du dépôt légal « éditeur » et intitulés : 

 La Dépêche de Tahiti de novembre à décembre 1997 et de janvier à septembre 1998, 
 Les Nouvelles de novembre à décembre 1997 et de janvier à septembre 1998, 
 Tahiti Beach Press, 1997 nos 331 à 368, 
 Points forts de mai à décembre 1997, 
 Te Avei'a, avril à juin 1997, 
 Bulletin d’information statistique, mai à juin 1997, 
 Tahiti Today, juin à décembre 1997, 
 La lettre de l’Institut d’émission, 1997 nos 60 à 80, 
 Tahiti Pacifique 1997, nos 73 à 80,  
 Tiki magazine, mai à décembre 1997, 
 Journal officiel de la Polynésie française 1997, nos 47 à 52 ; 

- Lettre no 58/ARC du 1er mars 1999 adressée au service du dépôt légal « imprimeurs » de la 
Bibliothèque nationale de France relative à la transmission des ouvrages collectés au titre du dépôt 
légal « éditeur » et intitulés :  
 Service de la mer et établissement pour la valorisation des activités aquacoles et maritimes : 

 Bulletin secteur de la mer, édition 1995, 



 

 
 

 Bulletin secteur de la mer, édition 1996, 
Centre polynésien des sciences humaines : 

 Hiva-Oa, image d’une mémoire océanienne (département archéologie), 
 Tearapō, édition 1997 (département des traditions), tirage de 500 exemplaires. 

Mission catholique : 
 Semeur tahitien, édition 1997, nos 9 à 22, 
 Semeur tahitien, édition 1998, nos 2 à 16, 
 Vea katorika, éditions 1997 à 1998. 

Acdras : 
 Annuaire des marques, éditions 1993 à 1997, 
 Annuaire des marques, édition 1998, tirage : 3 000 exemplaires. 

Créaprint : 
 Les enfants ont des droits, édition 1995, 
 Tamarii – guide des activités des enfants, édition 1997, tirage : 4 500 exemplaires, 
 Vea Arue, édition 1997, tirage : 2 000 exemplaires, 
 Guide jeune, édition 1998, tirage : 2 000 exemplaires, 
 Guide des restaurants de Tahiti, édition 1998, tirage : 1 000 exemplaires, 
 Guide de la mer – Moana, édition 1998, tirage : 5 000 exemplaires, 
 Le groupement du service militaire adapté, édition 1998, tirage : 500 exemplaires, 
 Horizon no 327, édition 1998, tirage : 2 500 exemplaires, 
 C.C.I.S.M. no 11, édition 1998, tirage : 8 000 exemplaires, 
 Dixit, édition 1998, tirage : 1 500 exemplaires, 
 Fare, édition 1998, tirage : 7 000 exemplaires, 
 Auto-moto-vélo, édition 1998, tirage : 5 000 exemplaires. 

Haere Pō No Tahiti : 
 Côté montagne, édition 1991, 
 O Taiti ou la nef des fous, édition 1992, 
 Nouveau regard sur les migrations polynésiennes, édition 1997, 
 Un voyage missionnaire à bord du Duff, édition 1997, tirage : 1500 exemplaires, 
 Mythes marquisiens, édition 1997, tirage : 1 111 exemplaires. 

Haere Pō No Tahiti et l’Église Évangélique de la Polynésie française : 
 Une vie polynésienne 1797-1997, édition 1997. 

Imprimerie officielle de la Polynésie française : 
 Budget du territoire, édition 1998, 
 Code de l’aménagement de la Polynésie française, édition 1997, 
 Code des impôts directs, édition 1995, 
 Code des impôts directs, édition 1996, 
 Code des marchés publics, édition 1997, 
 Code des impôts, édition 1998, 
 Journal officiel de la Polynésie française nos 1 à 49, édition 1998. 

Jimmy Ly : 
 Bonbons soeurette et pai coco, édition 1997, tirage : 1 000 exemplaires, 
 Hakka, édition 1996. 

Maurice Méheut : 
 Les courants de Nossibe, édition 1997, tirage : 500 exemplaires, 
 Lieutenant Méfadère, édition 1997, tirage 500 exemplaires, 
 L’eau de la manangareza, édition 1998, tirage : 500 exemplaires. 

Scoop : 
 Chiens d’atoll, édition 1992, 
 Itinéraire polynésien, édition 1995, tirage : 2 000 exemplaires, 
 Chiens d’atoll, nouvelle édition 1997, tirage : 2 000 exemplaires, 
 Lieux-dits d’un malentendu culturel, édition 1997, tirage : 1 500 exemplaires, 





























 

 
 

- Lettre no 8/MFR/ARC du 4 janvier 1999 adressant au Secrétaire d’État à la Coopération et à la 
Francophonie, un exemplaire du premier numéro du Cahier des archives de la Polynésie - 
« ARCHIPOL », réalisé par le service éducatif des archives territoriales de la Polynésie française ; 
- Lettre no 9/MFR/ARC du 4 janvier 1999 adressant à la direction des archives de Nouvelle-Calédonie, 
un exemplaire du premier numéro du Cahier des archives de la Polynésie - « ARCHIPOL », réalisé par 
le service éducatif des archives territoriales de la Polynésie française. 

ARCHIPOL no  2 : La question foncière à Tahiti (1842-1929) 
- Lettre no 196/ARC du 29 juillet 1999 adressant à la direction des affaires foncières pour avis et 
suggestions, un exemplaire du projet de publication relatif à l’établissement de la propriété à Tahiti ; 
- Lettre no 197/ARC du 29 juillet 1999 adressant au Conseiller à la Cour d’appel de Papeete pour avis 
et suggestions, un exemplaire du projet de publication relatif à l’établissement de la propriété à Tahiti ; 
- Lettre no 36/ARC du 27 janvier 2000 adressant à la direction du service des archives et de 
documentation de Mayotte, un exemplaire du deuxième numéro du Cahier des archives de la Polynésie 
- « ARCHIPOL », réalisé par le service éducatif des archives territoriales de la Polynésie française ; 
- Lettre no 37/ARC du 27 janvier 2000 adressant à la direction des Archives de France, un exemplaire 
du deuxième numéro du Cahier des archives de la Polynésie - « ARCHIPOL », réalisé par le service 
éducatif des archives territoriales de la Polynésie française ; 
- Lettre no 38/ARC du 27 janvier 2000 adressant à l’Inspecteur général des Archives de France, un 
exemplaire du deuxième numéro du Cahier des archives de la Polynésie - « ARCHIPOL », réalisé par 
le service éducatif des archives territoriales de la Polynésie française ; 
- Note de remerciements manuscrite de l’Inspection générale de l’administration du Territoire en date 
du 19 mai 2000 pour la remise d’un exemplaire ; 
- Lettre manuscrite du Ministère de l’éducation et de l’enseignement technique en date du 18 mai 2000, 
sollicitant la transmission de quatre exemplaires. 

ARCHIPOL no  3 : L’huître nacrière et perlière aux Tuāmotu-Gambier 
- Lettre no 7/ARC du 24 janvier 2001 adressant au Ministre des finances et des réformes administratives 
vingt exemplaires du troisième numéro du Cahier des archives de la Polynésie - « ARCHIPOL », réalisé 
par le service éducatif des archives territoriales de la Polynésie française ; 
- Lettre no 8/ARC du 24 janvier 2001 adressant au Directeur de cabinet du Ministre des finances et des 
réformes administratives vingt exemplaires du troisième numéro du Cahier des archives de la Polynésie 
« ARCHIPOL », réalisé par le service éducatif des archives territoriales de la Polynésie française ; 
- Lettre no 9/ARC du 24 janvier 2001 adressant au Président du gouvernement deux exemplaires du 
troisième numéro du Cahier des archives de la Polynésie - « ARCHIPOL », réalisé par le service 
éducatif des archives territoriales de la Polynésie française ; 
- Lettre no 12/ARC du 24 janvier 2001 adressant à l’Administrateur territorial des Îles Tuāmotu-
Gambier dix exemplaires du troisième numéro du Cahier des archives de la Polynésie - « ARCHIPOL », 
réalisé par le service éducatif des archives territoriales de la Polynésie française ; 
- Lettre no 13/ARC du 24 janvier 2001 adressant au Service de la mer un exemplaire du troisième 
numéro du Cahier des archives de la Polynésie - « ARCHIPOL », réalisé par le service éducatif des 
archives territoriales de la Polynésie française ; 
- Lettre no 14/ARC du 24 janvier 2001 adressant à l’Inspection générale de l’administration du 
Territoire, un exemplaire du troisième numéro du Cahier des archives de la Polynésie - « ARCHIPOL », 
réalisé par le service éducatif des archives territoriales de la Polynésie française ; 
- Lettre no 15/ARC du 24 janvier 2001 adressant au Centre de la nacre et de la perliculture un 
exemplaire du troisième numéro du Cahier des archives de la Polynésie - « ARCHIPOL », réalisé par 
le service éducatif des archives territoriales de la Polynésie française ; 
- Bordereau de transmission no 16/ARC du 26 janvier2001 adressant au Ministre des finances et des 
réformes administratives, les projets de lettre à l’adresse des Maires des Communes de l’archipel des 
Tuāmotu-Gambier relatives à la transmission d’un exemplaire du troisième numéro du Cahier des 
archives de la Polynésie - « ARCHIPOL », réalisé par le service éducatif des archives territoriales de 
la Polynésie française ; 
- Bordereau de transmission no 17/ARC du 26 janvier 2001 adressant au Ministre des finances et des 
réformes administratives, un projet de lettre du Présidant du Gouvernement à l’adresse du Haut-
Commissaire de la République en Polynésie française, relative à la transmission de trois exemplaires 






